
 

  

ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 

PROTOCOLE ET CADRE DE FONCTIONNEMENT DANS LES 

ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 

La détermination du niveau applicable pourra concerner tout ou partie du territoire. Il s’appuiera sur une 

analyse qualitative (nature et caractéristiques des variants) et quantitative (situation hospitalière notamment) 

de la situation. En cas de renforcement du protocole au cours de l’année, il sera recherché un délai de mise en 

œuvre de 10 jours. 

  SOCLE NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 

Doctrine 

d’accueil 
Accueil en présentiel Accueil en présentiel Accueil en présentiel Accueil en présentiel 

 

Protocole 

sanitaire 

Recommandations 

générales édictées par le 

ministère de la Santé et de 

la Prévention 

Respect des mesures 

d’aération et de lavage des 

mains 

 

• Port du masque : 

application des règles en 

population générale (règles 

en vigueur pour les adultes 

et les enfants dans l’espace 

public et dans les autres 

établissements recevant 

du public) 

 

• Pas de limitation du 

brassage obligatoire 

 

• Désinfection des surfaces 

les plus fréquemment 

touchées une fois par jour 

et des tables du réfectoire 

après chaque service 

Respect des mesures 

d’aération et de lavage des 

mains 

 

• Port du masque : 

application des règles en 

population générale (règles 

en vigueur pour les adultes 

et les enfants dans l’espace 

public et dans les autres 

établissements recevant 

du public) 

 

• Limitation du brassage 

entre groupes de mineurs 

obligatoire 

 

• Désinfection des surfaces 

les plus fréquemment 

touchées plusieurs fois par 

jour et des tables du 

réfectoire après chaque 

service 

 

Respect des mesures 

d’aération et de lavage des 

mains 

 

• Port du masque : 

application des règles en 

population générale (règles 

en vigueur pour les adultes 

et les enfants dans l’espace 

public et dans les autres 

établissements recevant 

du public) 

 

• Limitation du brassage 

entre groupes de mineurs 

obligatoire 

 

• Désinfection des 

surfaces fréquemment 

touchées plusieurs fois par 

jour et des tables du 

réfectoire, si possible, 

après chaque repas 

Activités 

physiques 

et sportives 

• Pas de restriction  • Pas de restriction à 

l'exercice des activités 

physiques et sportives 

(APS) 

• Activités physiques et 

sportives autorisées en 

extérieur ainsi qu’en 

intérieur. En intérieur, 

distanciation adaptée à 

respecter.  

• Activités physiques et 

sportives autorisées en 

extérieur. En intérieur, 

seules les activités de 

basse intensité 

compatibles avec une 

distanciation sont 

permises.  

Protocole 

de contact-

tracing  

Pour tous les niveaux, application des règles définies par les autorités sanitaires. 
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